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AVIS~ COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINE MINIER 

CERCLE D'ANÉCHO (ZONE NORD) 

Nouvelle rmson sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines f J, avenue Marceau 

du Bénin (8 ème) 

Société Mlnl'r. du Bénin TEL, BALZAC 37-62 
S. an. - cap. de 100000.000 frs cfa 
Cap. por/é d t. 180.000.000 de fr.> cfa I\.dr. Télél/.. TOGOPHOS-PA.RIS 

Siège Social: Lomé (70go) 
Boîte Postale 362' 

Adr. Ttilé&. PHOSf'HAT - LOME 

R, C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.114 

«MOME A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINlERE N(} VI. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, modi­
fié par le décret du 28 juillet 1938, noUB avons 
l'bonneur de vous demunder de bien vouloir attr,i,buer: 
à notre compagnie, pour une durée de cinquante 
ans, une concession minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième catégo­
rie, dérivant du périmètre nO 23 (MOME A) défini par 
le décret du 23 janvier 1954, paru au J. O. du lu' 
.. 
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mars 1954, accordant au COMPTOIR des PHOSPHA­
TES de l'AFRIQUE du NORD (C.P.A.N.) un permis 
général de recherches minières au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la SOCIETE 
MINIERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO~ 
LAISE des MINES du BENIN le 14 octobre 1957) 
peu après la constitution de celle-ci (transfert accepté 
par lettre no 82jMines du 17 février 1955 et publié 
au J. O. 'du 1er février 1955). 

. ~e permis a été renouvelé par a~rêté no 262jMTP/ 
Mmes du 20 mars 1957. 

le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés orientés 
Est-Ouest vrais ont une longueur de 1.000 m. et les 
côtés orientés Nord-Sud vrais, ont une .longueur de 
3.000 m. Ce rectangle est entièrement compris dans 
le périmètre no 23 dont dérive la concession. Le 
périmètre de la concession demandée est figuré en 
trait rouge plein sur le plan ci-joint, en double exem­
plaire, à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Sud-Est de ce rectangle se trouve situé à 
1:860 m. à l'Ouest vrai du poteau-signal de défini­
tion du périmètre no 23 (marqué A sur le plan) et 
l'angle Sud-Ouest est situé à 2.860 mètres à l'Ouest 
vrai de ce même poteau-signal. Ce dernier angle 
sera matérialisé par un poteau-signal (marqué N sur 
le plan) que nous mettons en place. Il porte l'inscrip­
tion sllivante: « COMPAGNIE TOGOLAISE des MI­
NES du BENIN - Demande de concession Si­
gnai N». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- la composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- J.1n plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. . 

L' Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

.. 

P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics 
des Mines, des Transports et des Postes ' 

et Télécommunications - Lomé. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines f 2, avenue Marceau 
du Bênin (8 ème) 

Sochiti Minière du 86nln TEL. BALZAC 37-62 
S. an. - cap. de 100.000.000 frs cfa 
Cap. porté à 1 180.000.000 de frs cfa Adr. Téléa. TOGOPHOS-PARIS 

Siège Social: Lo."é (Togo) (' 

Botte Postale 362 

Adr. Téléa. PHOSPHAT - LOME 


R. C. LOME; 277 LOME, le 25 juillet 1958 

'>--'No 12.115 'J 
«ATCHATCHIME A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No VII. 
Monsieur le Ministr~, 

En applicaUôn du décret du 26 octobre 1927; mo­
difié par le décret du 28 juillet 1938, nolJ!S llv~ 
l'honneur de vous demander de bien voulûir attribuer; 
à notre Compagnie, pour une durée de cinqu,ante 
ans, une concession minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisièmecaté­
gorie, dérivant du périmètre no l (Afchatchime A) 
défini par le décret du Il avril 1956 paru au J. O. 
tu 1er juin 1956 acoordarnt à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGOLAISE des 
MINES du BENIN, le 14 octobre 1957) un permis 
général de recherches mi:nière au Togo. 

Le périmètre de la ooncession que nous demandons 
est constilué par un rectangle d'Ont les côtés Est-OueSt'l 
vrais 'Ont une longueur de 8ïO mètres et les côt& 
Nord-Sud une longueur de 3.008 mètres. Ge rectal J 
est situé dans la partie Est du périmètre dont dérIve 
la concession. Ce périmètre est figuré en trait rouge 
plein Sur le pLan ci-joint, en double exemplair:e, à 
l'échelle du dix-millième. 

L'angle Sud-Est de ce périmètre est matérialisé 
par le pol:eau-signal de définition du périmètre nO 1 
(point il sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. ~. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au J.O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: . 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
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- La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manièr~ . 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre 

l'assurance de notre haute considération. ' 


L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

'-..- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au Ij20.000e du 
(~cteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics 

des Mines, des Transports et des Postes ' 


et Télécommunications - Lomé. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 12, avenue Marceau 
du Bénin (8 ème) . 

Société Minière du Bénin TEL. BALZA C. 37-62 

S. an.-cap. de fOO.OOO 000 fr.s cfa 
Cap. porlé à 1.180.000.000 de fr.s cfa Adr. Télég. TOGOPHOS·PARIS 

Siège Social: Lomé (Togo) 
Boite Postale 362 

Adr, Télég. PHOSPHAT • LOME 

R. S. LOME LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.116 

«DAGBATI C» 
'DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No VIII. 

Monsieur le Ministre, 

En application' du décret du 26 octobre 1927, modi­

fié par le décret du 28 juillet 1938, nous JaVQns 

l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer 

à notre Compagnie, pour une durée de cinquante 

ans, une concession minière pour les phosphates de 

chaux et d'alumine, appartenant à la troisième caté­

gorie, dérivant du périmètre no 21 (DAGBATI C) 

daini pa,r le décret du 23 janvier 1\)54 paru au 

J. O. du 1er mars 1954 accordant au COMPTOŒ 
des PHOSPHATES de L'AFRIQUE du NORD eC.p. 
A.N.) un permis général de recherches minière au 
Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la SOCIETE 
MINI,ERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN le 14 octobre 1957) 
peu àprès la cou"titutjon de celle-ci (transfert accep­
té par lettre no 82(Minos du 17 février 1955 et publié 
a,u J.O. du 1er février 1955). 

Ce permis 8, été renouvelé par arrêté 'fi0 262(MTP / 
Mines du 20 lIlB,l\S 1957. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
coïncide exactement avec le périmètre du permis 
no 21 ddnt elle dérive. Ce périmètre est figuré en 
trait l'ouge plein sur le pla:n ci-joint, en double exem­
plaire, à l'échelle du dix-millième. (poteau de défi­
nition indiqué par la lettre C). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40, du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au Ij20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des postes 

et Télécommunications - Lomé. 

Nouvelle raison sociale BUREAU ..DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 12, avenue Marceau 
du Bénin (8 ème) 

Société Minière du Bénin TEL. BALZAC 37·62 

S. an. ~ cap. de 100.000.000 fr.s cfa 
Cap. porté à 1,180.000.000 de fr.s cfa Adr. Télég, TOGOPHOS-PARIS 

Siège Social: Lomé (Togo) 
Boîte Postale 362 

Adr. Télé&.PHOSPHAT LOME' 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.117 

« SELED JIME C» 
DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No IX. 

Monsieur le Ministre, 
En application du décret du 26 octobre 1927, modi.., 

fié par le décret dLi 28 juill~t 1938, now> avons 



4 

NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DE LA ~EPUBLIQUE DU TOGO 17 seJ1f:embre 1958 

l'honneur de vous demander de bien voulois attribuer 
à notre Compagnie, pour une durée de cinquante 
a!nS, une concession minière pour les phosphatea 
de chaux et d'alumine, appartenant à la troisième 
catégorie, dérivant du périmètre ;no 3 (SELEDJIME 
C) d~fini par le décret du 11 avril 1956, paru au .J. O. 
du 1er Juin 1956, accordant à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGOLAISE des 
MINES du BENIN le 14 octobre 1957) un permis 
8énéral de recherches miJnières au T,ogo. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un :recLangle dont les côtés Est­
Ouest vrais .ont une longueur de 3.000 m. et les côtés 
Nord-Sud une longueur de 950 m. Ce périmètre est 
figuré en 'trait l'ouge plein sur le plan ci-joint, en 
double exemplaire, à l'échelle du dix-millièm.e. 

L'angle Nord-Ouest du périmètre de la concession 
demandée est matérialisé par un poteau-signal (mar­
qué 0 sur le plan) que nous mettons en 'place et 
situé à 75 mètres au Sud vrai du poteau-signal de 
définitii(jU du périmètre no· 3 dont dérive la conces­
sion (marqué D sur le plaJIl). Ce poteau;-signal 
porte l'inscription suivante: Il COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN - Demande de con­
cession - Signal 0 ». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au j. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

-:- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
'Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


i . et Télécommunications - Lome. 

Nouvelle raison sociale BUREA U DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 12, avenue Marceau 
(8 ème)du Benin 

Société Minière du Bénin TEL. BALZACJ7·62 

S. an. - cap. de 100.000.000 {rs cfa 
Cap. porté à f,f80.000000de {rsc{a Adr. Téléa TOGOPHOS·PARIS. 

Siège Social: Lomé (Togo) 
Boîte Postale 362 


Adr, Télég. PHOSPHAT· LOME 


R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.118 

«SELEDjIME D» ) 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No X. 
Monsieur le Ministre, 

En appUcatkm du décret du 26 octobre 19~ 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avous' 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à notre Compagnie; pour une durée de cinquante 
ans, une concession minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième caté­
gorie, dérivant du périmètre no 4, (SELEDJIME D) 
défini par le décret du 11 avril 1956, paru au J. O. 
du 1er Juin 1956, accordant à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN, (devenue COMPAGNIE TOGOLAISE des 
MINES du BENIN le 14 octobre 1957) un permis
général de recherches mÎ'nières au Togo. 

Le périmètre de la concession que nous demando/J.S. 
est oon'ltitue par un rectangle dont les côtés Est­
Ouest vrais ont une longueur de 2.800 mètres et les 
côtés Nord-Sud une longueur de 950 mètres. Ce 
périmètre est figuré en trait rouge plein sur le plan 
ci-joint, en double exemplaire, à l'échelle du dix- J 
millième. 

L'angle Nord-Est du périmètre de la oonœssion 
demandée est matérialisé par un poteau-signal (mar­
qué 0 sur le plan) que ;n.ous mettons en place et, 
situé à 75 mètres au Sud vrai du poteau-signal de; 
définition du périmètre no 4 dont dérive la concession 
(marqué D sur le plan). Ce poteau-signal porte l'ins­
cription suivante: ·Il COMPAGNIE TOGOLAISE des 
MINES du BENIN - Demande d~ collooss.Ïon Si­
gnal 0 ». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au j. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie. 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
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Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et lcs caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1j20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomê. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12, avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 ème)du Bênin 

TEL. BA LZAC37 -62 
Société Mlnl'r. du Bénin 

S. o•• - cop. de 100 (}()() Oqq fn cfo 
Cop. porté à 1.180000 000 de IN cla Ad •• Téléa. TOGOPHOS-PARIS 

Siège Social: Loml (Togo) 

Boite Po~tale 362 
Ad•. T6lég. PHOSPH AT - LOME 

R. C. LOME 277 LOME"", le 25 juillet 1958 

No 12.119 

« A TTIVI A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XI. 
. Monsieur le Ministre, 

En ·application .idu décret du 26 octob~ 1927, 
modifié par 'e décret du 28 juillet,1938, nous avons 
l'honneur de. vous demander de bien vouloir aUri­
buel'à notrfl Compagnie, pour une durée de cin­
quante ans, une concession minière pour les 
phosphates ;de chaux e11 d'alumine, appartenant à 1__ 
troisième catégorie, 4érivant du périmètre nO 5 (A.T­
TIVI A) défini .par le .décret du 29 jui1lef:! 1953, 
paru 'au J.O. du premier septembl'e 1953, accordanfl 
au COMPTOIR DES PHOPHATES DE L'AFRIQUE 
DU NORD (C.P.A.N.) un permis général de recher­
ches minières au TOGO. 

Le C.P.A.N. a cédé, 'ce permis à la SOCIETE MI­
NIEREDU BENIN - .(deven.ue COlVLPAGNIE TO­
GOLAISE DES MINES DU BENIN le 14 octobre 
1957) peu après la con.,titution de .celle-ci (transfert 
accepte J'ar l~tJtre nO 82iMines .du 17 février 1955 
~t ipublie a,u J.O. 'du premier: février 1955). 

Ce permÎ$ a eté renouvelé par arrêté nO 709/MTP[ 
Mines 'du 10 &pût 1956. 

Le périmètr~ de la concession que nous demandons 
est constlitué par un rectangle dont les côtés orien~ 
Est-Ouest! vrais ont une longueur de 1.000 mètres 
et les côflés orientés Nord-Sud .ont uné longueur de, 
3.000 mètres. Ce rect1anglese trouve situé dans la; 
partie Ouest du périmètre nO 5 dont dérive la con"; 
oosssion. Le, périmètre de la concession demandée es~ 
figuré en trait .rouge "plein :sur le plan ci-joint, en 
doubl~ :exemplaire, à l'échelle' du dix-milième. 

L'angle Sud-Ouest du périmèt-re demandé est ma-l 
térialisé par le poœau-signal ..de définition du péri-! 
mètre nO 5 (marqué E sur le plan}. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans mi délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire <;I.e l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 

- La composition du Conseil d'AdministratiQn de 
notre Compagnie, 

- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versem'ent du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 

Max Robert. 

- P.S. Ci-jcint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 

.. 
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Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12. avenue Marc;eauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 	ème)du Bênln 

TEL' BALZACJ7-62 
Soc,''' Min"" du Hnln 

S. an. - Citlp Je f()(},(J()(} ()()(} fr~ clitl 
C..p. p""té il 1.180 ()(}(}.(J()(} Je 1'" cl" Adr. Télég, TOGOPHOS-PAR,S 

S;~I/. Sodol: /AmI! (To!fo) 

Boite POltale 362 
Adr PHOSPHAT - LaMETé,'.. 

R. 	C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.120 

«A TTIVI D» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XII. , 
Monsieur le Ministre, 

En applieation du décl'et! du 26 octobre ,1927, 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons. 
l'honneur de 'vous demander de bien vouloir attlri­
buerà notre Compagnie, 'pour .une durée de ein­
quante ans, une concession minière pour les 
phosphates qe chaux et! d'alumine, appartenant à ' ­
troisième catégorie. dérivant du périmetre nO 8 (AT-' 
:J'IVI D) ,défini par ledéeret du 29 juillet 1953, 

. para au J.O. aapremier septembre 1953, accordant 
au COMPTOIR DES PHOSPHATES DE L'AFRIQUE 
DU NORD (C.P.A.N.) un permis général d~recher­
ches minières a.u TOGO. 

Le C.P.A.N. a cédé ,ce ~rmis à la SOCIETE MI­
NIERE DU BENIN - (devenue COMPAGNIE TO­
GOLAISE DES MINES DU BENIN le 14 octobr·e 
1957) ;peu après la constït.ution die celle-ci (transfert 
accepte par. le,ntre nO 82jMines du 17 février 1955 
et publié au J.O. du ~pre,mier février 1955). ' 

Ce permis a été renouvelé par arrêtlé nO 709jMTP[ 
Mines du 10 août 1956. 

Le périmètre .de la concession que nORS demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés orienflés. 
Est-Ouest vrais ,ont une longueur de 2.950 mètre&, 
et les côtés Nord-Sud une longueur de 3.000 mètres. 
Ce rectangle se trouve situé dans la partie Est du 
périmètre nO 8 dont dérive la concession .~emandée. 
~ 'P§rimètre ge la concession est figuflé ~n .tra.it 
rouge pLein sur le plan ci-joint, !en double !exemplaire, 
11 l'échel~ du dix-m.illième. 

L'angle Sud-Est du périmètre demandé !6St ma­
térialisé par le poteau-signal de définition du péri­
mètre P.o 8 dont dérive la concession (:marqué E sur 
le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927,' portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 

au Togo, nous vous remettons ci-indus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

P. S. Ci-joint plan d'ensemble au t/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur.le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications Lomé. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

f 2, avenue Marc;eauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 ème)

du Bénin 

1EL.BALZAC 37-62 
SochiN Minière du Bénin 

S. 	 an, - CQp. de !()O(JOO.()(}O 1" cfa 

Cul'. 	porté Il 1.180000.000 d. fn cfd 'lIdr. Télég. TOGOPHOS-PAR!S 
Siège Social: Ll!mé (T"go) 

Boite Postale 362 
Ado. Téhlg. PHOSPHAT - LOMÉ 

R. 	 C. LOMÉ 227 LOME, le 25 juillet 1958 . 
No 12.552 

« PEMEKOPE NORD» ~ 

DEMANDE DE CONCESSION, MINIERE No XIII. 
Monsieur le Ministre, 

Eu application du décren du 26 octobre 1927, 
modifié 'par le décret 'du 28 juillet .1938, nous avons 
l'honneur de vous d~mandel' 'de bien vouloir attri ­
buer à notre Compagnie, pour une durée de cin­
quante ans, uue concession minière. pO,ur les 
phosphates de chaux et !1'alumiue,a},?partenant à ~ 
troisième catégorie, dérivant des perimètres nO 8 
(PEMEKOPE-SUD) et' nO 9 (PEMEKOPE-NORD) 
définis par le décnet du 13 octobre 1954,.paru au 

.	J.O. du 16 novembre, 1954, accordant au COMPTOIR 
DES PHOSPHATES DE L'AFRIQUE DU NORD 
(C.P.A.N.) un ipCrmÎs général d~ recherches mi-, 
nières au TOGO. 

Le 'C.P.:A..N; a C~}~ permis à la SOCIETE MI-. 
NIERE DU BENIN - (devenue COMPAGNIE rrO­

1" GOUISE DES MINES DQ BE~m ~e 14 oct~br,q 

http:Monsieur.le
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1957) peu après .la constitution de .celle-ci (trllIlBlert 
accepté }Jar ~e,tltre nO ~2/Mine5 du 17 février 1955 
et publie au J.O. !du premier février 1955). 

Ces_ ~rm.is iOnt été ren.ouvelés par arrêté n~ 1226J 
MTP/Mines {lu ,23 octobre 1957. 

Par suite ~ droite antérieurs aux nôtres, le péri­
mètre nO 8. (PEMEKOPE SUD) dont nous sommes 
titulaires lest en fait constitué de 2 rectangles dont 
les côtés: 

orientés Est-Ouest vrais ont une longueur' de 
3.000 mètres pour le premier d'entre eux et 1.460 
mètres pour l~ ~cond. 
-:=:.orientés Nord-Sud vrais ont UUe longueur de 
315 mètres pour le premier d'entre eux et 2.685 
mètres pour 1~ ~cond. 

La 	disposition Ide c$ 2 rectangles ne notls permet 
s d'obteuirpour le premier d'entre eux un.:: 

.~cession let nous demandons au Service des Mines 
''4:le.. bien vouloir appliquer la procédure !exceptionnelle 
prévue par le quatrième alinéa de l'article 37 de la 
loi du 26 octobre 1927. 

Le périmètre (de .la conOO9Sion que nous demandons 
~st !donc sît~ à 'a fo:iasur. las 2 périmètres nO 8 et 
nO 9 let I~t cOD$titn~ par un rectangle dont les côté, 
Eat-Ou:est Iv:rais iOnt une longueur de,. 3.000 mètres 
et les côtés Nord-Sud vrais une longueur de 1.065 
mètres. Ce rectangle est lui-même constitué de 2 
rectangles Nord et Sud dont l'un (rectangle Nord) 
~ trouve, [situé dan$ la partie Sud du périmètre n~ 
9 let l'autl1e, (rec Sud) ~ tro~ s,îtutS dans 
~a, partie Nord du . ètl'e nO 8. 

Le périmè~ Ide la concession que 'n,ous demandons. 
est figuré ien trait rou~plein sur le plan ci-joint, 
iCn doub~ !exemplaire, à l'écb,elle du dix-millième.' 
, L'angle Nord-OUASt :ik1 la concession demand~ 
est matérialisé par un poteau-signal T que nous 
mettons :~ !place et lSitu~ à 750 mètres au Nor~ 
,Vrai du !poteau-~ignal de définition du périmèt~ 
c..0 9 !(marqu~ F sur le plan). L'angle Sud-Ouest de 
nt" concession demandée est matérialisé par un po­
1Jeau-signal Pque nous mettons en nIace et situé à 
315 mètres :au Sud vrai du poteau-aignal de définition 
du périmètre nO 8 (marqué F ·sur le plan). 

Les poteaux-signaux que nous posons portent l'ins",: 
cription suivante: c COMPAGNIE TOGOLAISE DES 
MINES DU BENIN ». Demande de concession ­
Signal.P pu T.). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91·55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 

,/ 

La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
J'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur. Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. CHoint plan d'ensemble au 1/20.GOOe du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


JVouvelle raison sociale BURE,U: DE PARIS 

avenue li/arceauCompagnie Togolaise des Mines 12, 
(8 	 ème)

du Bénin 
TEL. BA.LZAC37 -62 

Société Mlnlilre du Bénin 
S. on. cap. d~ 100.000000 fr. cfl 

Cap. 	portl à f. 180.000000 de fr" cfa Adr. Télég TOGOPHOS-PAFliS 

S;èg~ StH:;ol: Lomé (Togo) 

Boite Postale 362 
Adr. Tslég. PHOSPHAT. LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 .juillet 1958 

No 	 12.123 

«PEMEKOPE SUD >l 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XIV. 
Monsieur le Ministre, 

En applicati,on du d('Cret du 26 octobre 1927, modi­
fié par le décret du 28 juillet 1938, nous avans 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à notre Compagnie, pour une durée de cinquante 
ans, une oonœssion minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine,appartenant à la troisième caté­
gorie, dérivant du pariOlètreno 8 (Pémékopésud) 
défini par le décret du 13 '3ctobre 195"1, paru au J.O. 
du 16 novembre 1954, accordant au Comptoir des 
Phosphates de l'Afrique du Nord (C.P.A.N.) un per~ 
mis général de recherches minIères au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé œ permis à la Société Minière 
du Bénin, (devenue Compagnie Togolaise des Mines 
du Bénin, le 14 octobre 1957) peu après la constitu,­
tion de celle-ci (transfert accepté par lettre nO 821 
Mines du 17 février 1955 et publié au J.O. du 1er 

février 1955). 
Ce permis a été renouvelé par arrêté no 1226/ 

llTPJMines du 23 octobre 1957. 
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Le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés Es't­
Ouest vrais ont une longueur de 1.460 m et les côtés 
Nord-Sud une longueur de 685 m. Ce rectangle se 
trouve situé dans la partie Nord-Est du périmètre 
no 8 dont dérive la concession et sa limite Nord coïn­
cide avec la limite Sud de la concessi-on no XIV. Le 
périmètre de la concession demandée est figuré en 
trait rouge plein sur le plan ci-joint, en double exem­
plaire, à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ouest de la concession dem!lndée 
(point marqué R sur le plan) est situé à 1.540 m. 
à l'ESt vrai d'un point (marqué P sur le plan) situé 
lui-même à 315 M. a,u Sud vrai du poteau-signal 
de définition du périmètre no 8 dont dérive la con­
cession. Nous mettons en pla,ce le poteau-signal R 
définissant le périmètre de la conœ!lSion demandée. 
Ce poteau-signal porie l'inscription suivante: «Com­
pagnie togolaise des Mines du Bénin» - Demande d~ 
concession - Signal R. 

A titre de définition accessoire; l'angle Sud-Ouest 
du périmètre demandé est matérialisé par un poteau­
signal (marqué S sur le pl!Ul) que nous mettons en 
'place et situé à 685 m. au Sud vrai du po~eau­
signal R, défini précédemment. Ce poteau-signal porle 
l'ÎI:lScription suivante i c: Compagnie Togolaise des Mi­
nes du Bénin}) - Demande de conœssion - Signal S. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié aU J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi qQe le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei· 
gnements uiiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Télécommunications - Lom6. .. 

CERCLE DE TSÉv[É (ZONE SUD) 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PAR[S 

f 2, avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines (8 ème) 
du ~nin 

TEL. BALZAC 37-62 
Société Mlnltre du Bénin 

S. an. - cap. de 100.000.000 Irs cfa 
CliP. porU' d 1 180.000.000 de /'3 cfa Jdr. Tèlég. TOGOPHOS - PARIS 

Siège SocÎa!, Lomé (Togo) 

Boite Postale 362 
Adr. Télé,. PHOSPHAT - LQME 

R. 	 C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 
)

No 12.633 

« KPOGAME » 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XV0 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927,. mo­
difié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer 
li notre Compagnie; pour une. durée de cinquante 
ans, une conœssion minière pour les pbosphates de 
chaux et d'alumine; ,appartenant à la troisième caté­
gorie, dt"rivant du périmètre nO 7 (KPOGAME » défi­
ni par le décret du 13 octobre 1954; p'aru au .J.O. 
du 16 novembr-e 1954, accordent au Comptoir des 
Phosphates de l'Afrique du Nord (C.P.A.N.) ,un 
permis g-énéral de recherches minières au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permiS à la Société Minière 
du Bénin (devenue Compagnie Togolaise des l\:[ine.~ 
du Bénin le 14 octobre 1957) peu après la constitu­
tion de celle-ci (transfert accepté par leUre no 82h j 

Mines du 17 février 1935 et publié au J.O. au ~ 
février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêté nO 1226/MTFd 
Mine'> du 23 octobre 1955.' ,;y 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
est oonstitué par un rectan:gle dont les côtés Est­
Ouest vrais ont une longueur de un~ kilomètre et les 
côt-és Nord-Sud vrais une longueur de trois kilomè­
tres. Ce rectangle se situe dans la partie Ouest du 
périmètre dont dérive la concession. Ce périmètre est 
figuré en [rait rouge plein sur le pl au ci-joint, en dou­
ble exemplaire, à l'écbelle du dix-millièm.e. 

L'angle Nord-Ouest du périmètre demandé coïncide 
\

avec l'angle Nord-Ouest du permiS nO 7 et est maté­
rialisé par un poteau-signal (marqué G !Sur le p.lan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 

décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­

nage dans un délai de six mois après l'institution de 

la concession. 


Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­

sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 

janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 


Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 

octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
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et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 

~} effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

. Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
~· 's~urance de notre haute considération. 
• , 	 L'Administrateur-Délégué,b. . Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports 	et des Postes 

et Télécommunications - Lomé. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12, avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines (8 ème)
du Bénin 

1EL. BALZAC 37-62 
Soclét6 Minière du B'n'n 

S. on - cap. d. fOOOOO (}(}(J ln ciD 
Cap. porté à f. f80.000(}(}(J de 1" cio Ur. T61',. TOGDPHOS - PARIS 

S;èg~ SO&;o(: Lomé (Togo) 

Boite Postale 362 

Ad•• Télég. PHOSPHAT - LOME 


_,_ 	 R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 	 12.634 

«KPOME C» 
'DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XVI. 

Monsieur le Ministre, 
En application du décret du 26 octobre 1927, 

mo(h[;é par le décret du 28 juillet 1 r38, p.ous aVIOns 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à ndtre Compagnie, pour une durée de cinquante ans, 
une conœssion minière pour les phosphates de chaux 
et· d'alumine, appartenant à la troisième catégorie, 
dérivant du périmètre no 17 (KPOME C) défini par 
le décret du 23 janvier 1954 paru au J.O. du premier 
mars 1954, acoordant au Comptoir des Phosphates de 
l'Afrique du Nord (C.P.A.N.) un permis général de 
recherches minières au Togo. 

Le C.P .A.N. 1\ cédé œ permis li la Société Minière 
du Bénin devenue Compagnie Togolaise des Mines du 
Bénin le 14 octobre 1957) peu après la constitution 
de œlle-ci (transfert accepté par leLtre nO 82/Mines 
du 17 février 1955 et publié au J.O. du premier fé­
vrier 1955). 

Ce permi'S a été renouvelé par arrêté no 262/MTP1 
Mines du 20 mars 1957. 

Le périmètre de la concession que nOlis demandons 
coïncide exactement avec le périmètre du permis nO 
17 dont elle dérive. Ce périmètre est figuré en trait 
rouge plein sur le plan ci-joint, en double exemplaire, 
à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ouest du périmètre est matériali'Se 
par le poteau-signal de définition du périmètre nO 
17 (marqué H sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
ta concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: . 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dis-millieme, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et lés caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

U Administrateur-Délégué, 
.Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports 'et des Postes 

et Télécommunications - Lomé. 

Nouvelle raùon sociale BUREAU DE PARIS 
~ 

12, avenue l'farceau 
Compagnie Togolaise des Mines (8 ème) 

du Bénin 
TEL. BALZA C 37-62 

Société Minière du Bénin 

S. an. - cap. d~ 100000000 Ir., cla 
Cap. porté à f.ISO OOO.OM Ir' cla ldr. TéUg. 'TLGCFIIDS - PARIS 

Sté."e social: Lcmé (Togo) 

Boite postale 362 
Adr. Télég. PHOSPHAT - LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 	 12.635 

«AVETA B» 
DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XVII. 

Monsieur le Ministre, 
En application du décret du 26 octobre 1927, modifié 

par le décret du 28 juillet 1938, nous avons Phonneur .. 
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de vous demander de bien vouloir attribuer à n:ltre 
Compagnie, pour une durée de cinquante ans, une 
concession minière pour les phosphates de chaux et 
d'alumine, appartenant à la troisième catégorie, déri­
vant du périmètre no 12 (AVETA B) défini par le 
décret du 23 janvier 1954 paru au J. O. du 1er tRars 
1954, accordant au COMPTOIR des PHOSPHATES 
de l'AFRIQUE du NORD (C.P.A.N.) un permis géné­
ral de recherches minières au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis li la SOCIETE 
MINIERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN le 14 octobre 1957) 
peu après la constitution de celle-ci (transfert accepté 
par lettre no 82/Mines du 17 février 1955 et publié 
au j. O. dù 1er février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêté no 262/MTP/ 
Mines du 20 mars 1957. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
coïncide exactement avec le périmètre du permis no 
12 dont elle dérive. Ce périmètre est figuré en trait 
rouge sur le plan ci-joint, en double exemplaire, il 
l'échelle du dix-millième. 

L'angle Sud-Ouest du périmètre demandée est maté­
rialisé par le poteau-signal de définition du périmètre 
nO 12 (marqué J sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, notis procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que ie précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 

Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement au drOIt fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la !1ature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des P,GStes 


et Télécommunications - Lomé. 


DOMAINE MINIER 

10 ) La validité des périmètres de rechcrches pour 
Phosphates de chaux et d'alumine AKOUMAPE C et 
AKOUMAPE D attribués par décret du 29 juillet 
1953 (JOT du 1er septembre 1953) et qui ont fait pr' 'j 
jet des demandes de concession3 noS II et IV de ....".. 
Société Minièl'e du Bénin en date du 17 novembre 
1955 (concessions attribuées par décret du 5 avril 
1957 publiés au J.O.R.A.T .. du 9 avril 1957) ,~) 
prorog;ée ,exceptionnellement sans autre formalité .ii J 
qu'à institution définitive des coucessiOnS II ct 11"" 
c,oufo;rmément aux prescriptions de l'article 41 du 
décret minier du 26 octobre 1927. 

2e) La validité des périmètres de recl,lerches pour 
Phosphates de chaux et d'alumine ATTIVI A et AT­
TIYI D attribués par déc11et du 29 juillet 1953 (JOT: 
du 1er septembr,e 1953) et qui out fait l'obj,et ,des 
demandlCs de coucessions XI et XII eU t;late du: 25 
juillet 1958, est prorogée eXceptionnellement sans autre 
formalité jusqu'à ce qu'il soit statué sur ccs demandes 
de conoessions, conformément aUX prescriptions de 
Particle, 41 du décr~t minicr du 26 octobre '1927. 

30 ) Les périmètres de l'~cberche:s pour phosphates 
de chaux et d'alumine: 

AKOUMAPE A 
AK,oUMAPE B 
ATTIVI B 
ATTIVI C 
ANIMABIO A 
ANIMABIO B 1 
ANIMABIO C 
ANIMABIO D 

~ 

attribués par décret du 29 juHlet 1953 (J.O.T. du 
1er septemBre 1953) arrivant il expiration le l~r ;;;ep­
tcmbre 1958 et n'ayant pas fait l'objet d'une demande 
d,c prowgation ou d~une demande de concession de la 
part de la Société titulajr,e, sont annulés f?ans autre 
formalité Il compter du 2 septembre 1958 conformé­
ment aux pl'teseriptions de l'article 29 du décret minier 
du 26 octobr,e 1927. 

(Le présent avis avait été in.séré par erreur daus 
le J.O. nO 60 dn 16 juillet 1958 qui est sorti de 
l'Imprimerie le 8 septembre 1958)., 

IMPRIMERIE DI! l/iCOLI! PRoressIONNEL.LI! M. Co LOM!! - TOOO 
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